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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 2e _ 

Imposant la mise en conformité de l’installation - _ 

d’incinération de déchets ménagers et assimilés de OUARVILEE 
en application des dispositions A de M / d 

de Parrêté ministériel du 20 septembre 2002 OO LR sé 

GOT 

eee JD be 
CR 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, ve 
Secrétariat     Chevalier de la légion d'honneur, 

Vu le Code de l’environnement et notamment son livre V ; 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 
1976 refative aux installations classées pour la protection de l’environnement et notamment son article 18 ; 

Vu le décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d’exercice du droit à linformation en matière 

de déchets prévues à l’article 3-1 de la loi du 15 juillet 1975 ; 

Vu le décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphères explosives ; 

Vu le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ; 

Vu Parrêté du 25 janvier 1991 relatif aux installations d’incinération de résidus urbains ; 

Vu l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu f'arrêté du 17 juillet 2000 pris en l’application de l’article 17-2 du décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié ;



Va l'arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de déchets non 

dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de soins à risques infectieux ; 

Va l'arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

classées soumises à autorisation ; 

Vu la rubrique 322 de là nomenclature des installations classées ; 

Vu le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés d'Eure-ct-Loir approuvé le 

11 décembre 2001 ; 

Vu Parrêté préfectoral n°3722 du 22 novembre 1996 autorisant la société VALORVELE à exploiter une unité 

d’incinération de déchets ménagers et assimilés sur la commune de OUARVILLE, 

Vu Pétude de mise en conformité remise par exploitant en date du 24 juin 2003 ; 

Vu la Icttre adressée par M. Le Directeur de l’usine d’incinération VALORYELE de OUARVILLE à M. le Préfet 
d’Eure-et-Loir en date du 24 juin 2003 soilicitant une dérogation à la date butoir de mise aux normes de l’usine 

concernant la valeur limite d'émission dans l’ait des oxydes d’azote (NOx) ; 

Vu les résultats de la campagne de mesure en continu d’émission des NOx réalisée du 19 janvier 2004 au 
12 février 2004 sur la ligne 1 et du 19 janvier 2004 au 20 février 2004 sur la ligne 2 par l'organisme de contrôle 

SMC2 ; 

Vu Je rapport de l’inspecteur des installations classées pour la protection de l’environnement en date du 24 mars 

2004 ; 

Vu l’avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 8 avril 2004 ; 

Considérant les objectifs définis par la directive du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2000 
relative à l’incinération des déchets ; 

Considérant que l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé impose la mise en conformité de 

l'installation ; 

Considérant que les dispositions prévues dans l’étude de mise en conformité complétée par celles du présent 
arrêté permettent de répondre aux exigences de larrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé ; 

Statuant en conformité du titre ler du livre V du Code de l’environnement ; 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture d’Eure-et-Loir ; 

ARRETE 

CHAPITRE EF DEFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

Articie.L. Objet 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté complémentaire, prises en application de l’article 18 
du décret n°77- 1133 du 21 septembre 1977 modifié, la société VALORYELE dont le siège social est à la ZAC 

du Bel Air, 19 rue Gustave Eiffel — 78120 RAMBOUILLET, est autorisée à poursuivre l'exploitation, sur le 

territoire de la commune de OUARVILLE, au lieu dit «la Bois de la Folie » sur un terrain cadastré section YC 
parcelles n°18,22 à 24 ct 26 d'une unité d’incinération de déchets ménagers et assimilés avec valorisation 

thermique et d’un centre de transfert de déchets ménagers collectés sélectivement. 

LI. Définitions et champ d'application 

Le présent arrêté s’applique pour Pexploïtation de l'installation telle que définie au $1.2 ci-dessous. 

1.2. Nature des activités autorisées 

Les activités exercées au sein de l'installation relèvent de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement pour les rubriques suivantes : 
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Station de transit des ordures ménagères et 3 000 tonnes par an 
autres résidus urbains transit de déchets 

ménagers issus de collectes sélectives à 
destination d’un centre de tri 

  

  

322.B.4 |'Fraitement des ordures ménagères par 120 000 tonnes par an A 
incinération - Le 

° deux fours de capacité 8t/h chacun 
  

2920.2.b) | Installation de compression d'air | Compresseurs d’air à 10 Bar D 
fonctionnant à des pressions affectives | 225 kW 
supérieures à 10° Pa               

À : autorisation - D : Déclaration - NC : Non classable 

Artiche.Zl Appliention 

Les dispositions de l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co- 
incinération de déchets non dangereux sont applicables à Pusine d’incinération des ordures ménagères de 
OUARVIELE, 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 22 novembre 1996 restent applicables en dehors de celles qui sont 
contraires au présent arrêté. 

Les prescriptions du présent arrêté, à leur date d'effet, abrogent celles imposées par les arrêtés préfectoraux 
n°2291 du 8 décembre 1998 et du 28 mars 2003. 

Sauf disposition contraire expliciement prévue, figurant au présent arrêté, les prescriptions complémentaires 
sont applicables au plus tard le 28 décembre 2005. 

Article. Agrément emballages 

En application des dispositions du décret n°94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les 
détendeurs ne sont pas les ménages, la société VALORYELE est agréée, dans le cadre de l'exploitation de 
l'unité visé à Particle 1* ci dessus, pour la valorisation par incinération avec récupération d'énergie de 

20 000 t/an de déchets d'emballage constitués, en mélange, de papiers, cartons, plastiques, bois. 

Ï. Lors de la prise en charge des déchets d’emballages d’un tiers un contrat écrit sera passé avec ce dernier en 

précisant la nature et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat devra viser cet agrément et joindre 

éventuellement ce dernier en annexe, De plus, dans le cas de contrats signés pour un service durable et 
répété, à chaque cession, un bon d’enlèvement sera délivré en précisant les quantités réelles et les dates 
d'enlèvement. 

2. Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la 

cession à un tiers se fera avec signature d’un contrat similaire à celui mentionné au 83.1 ci-dessus. Si le 
repreneur est exploitant d’une installation classée, le pétitionnaire s’assurera qu’il bénéficie de l’agrément 
pour la valorisation des déchets d’emballages pris en charge. Si le repreneur exerce des activités de 
transport, négoce, courtage, le pétitionnaire s’assurera que ce tiers est titulaire d’un récépissé de déclaration 
pour de telles activités, 

3. Pendant une période de 5 ans devront être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle du respect du 
décret du 13 juillet 1994 : 

- les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondanies, 

lidentité des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, les modalités de l'élimination (nature des 
valorisations opérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés et leur mode de traitement), 
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- des dates de cession, le cas échéant, des déchets d’embalfages à un tiers, la nature et les quantités 

correspondantes, l'identité du tiers, les termes du contrat et les modalités d'élimination ; 

- les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage ; 

- les bilans mensuels ou annuels $élon l'importance des transactions transmis à l’inspection des 

installations classées suivant les modalités prévues au $21.1.D du présent arrêté. 

4. Tout projet de modification significative de l’activité du titulaire ou des moyens qu’il met en œuvre scra 

porté à la connaissance du préfet, préalablement à sa réalisation 

Article A4, Conformité aux dossiers st modifications 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques 

contenus dans le dossier déposé par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage et 

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 

sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

CHAPFERE IL. CONCEPTION GENERALE DES INSTALLATIONS 

Article.#, Conditions générales d'aménagement des Iinstaïlafions 

5.1. Prévention des envois de poussières 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- des voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de Pinstailation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues 

en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. Sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiènc ot à la sécurité des travailleurs, les rejets sant conformes aux 

dispositions du présent arrêté. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 

les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 

du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 

risques d’incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, 
des dispositions parliculières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du 

vent...) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 
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Lorsque les stockages se font à l’air libre, il peut être nécessaire de prévoir l’humidification du stockage ou la 
pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec. 

5.2. Transport de fluides 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à Paction physique et chimique des produits qu’elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font Fobjet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s’assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité où d'hygiène, les 

canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours. 

À Pexception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 

détruits et le milieu récepteur. 

5.3. Réserves de matières consommables 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer fa protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, 

Pour chaque réception de matières consommables, la dénomination, quantités, date de réception, nom de 
Pentreprise sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d’enlèvement, listings 
informatiques...) et conservé par l'exploitant. Un état récapitulatif est réalisé selon les modalités précisées au 
821.1.C. 

  

5,4. Intégration paysagère 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d’un soin particulier (plantations, 
engazonnement.…). 

5.5. Prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et Pexploitation des 

installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l’air, des eaux ou des sols, 

  

£.$.A. Eaux phiviales 

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de 
stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement 
de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, ete., ou si le milieu naturel est particulièrement 

sensible, un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de 

confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales et équipé(s) d’un débourbeur déshuileur à 

obturation automatique. Ces eaux ne sont pas rejetées au milieu naturel. 

Les eaux pluviales de toiture qui ne sont pas susceptibles d’être polluées sont canalisées à part et recueillies dans 
deux bassins tampons utilisés en tant que réserves incendie. Ces caux peuvent être rejetées au milieu récepteur 

sans traitement particulier après relevage vers le bassin d’infiltration existant. 
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ESB. Stockages de liquides susceptibles d’être polluanis 

À Capacité de la rétention 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 L, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans Le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

Füts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 L. 

> Caractéristiques de la rétention 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, 
pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

À Aires de chargement déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 

le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches ct 

aménagées pour la récupération des caux de ruissellement. 

SSL Connaissance des produits 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 

présents dans l’installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du travail permettent de 
satisfaire à cette obligation. 

À l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très 
lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
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SSD. Bassia de confinement 

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux d'entreposage ou de traitement des déchets 

doit être revêtu de béton ou de bitume ou de matériaux ayant un niveau d'étanchéité similaire et équipé de façon 
à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et les eaux d’extinction d'incendie 

éventuelles. 

  

L'installation doit être équipée d’un bassin étanche qui doit pouvoir recueillir l’ensemble des eaux susceptibles 

d’être polluécs lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 

Le volume de ce bassin doit être au moins égal à 800 m°. 

Les eaux recueillies doivent être éliminées en tant que déchets. 

SSE Réseaux d'efflaents 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de lêtre, sont 

équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales (et les eaux non polluées s’il y en a} et les 

diverses catégories d’eaux polluées, Le plan des réseaux de collecte des effluents prévu au $5.2 doit faire 
apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avalairs, postes de relevage, postes de 
mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

ainsi que des services d’incendie et de secours. 

ESF. lsstallations de traitement des effluents 

Les installations de traitement des effluents doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 

au minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

L'installation doit être implantée et réalisée conformément aux plans joints à la demande d’autorisation ou à 
l'étude de mise en conformité, Un plan détaillé reprenant les adaptations réalisées lors des études de détail ou de 

la mise en service doit être tenu à jour. 

Article.6. Prévention des nuisances sonores - vibrations 

6.1. Généralités 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les installations classées 

pour la protection de l’environnement sont applicables à l'installation. 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 

du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

6.2. Niveaux sonores en limite de propriété 

Les émissions sonores de l'installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l’article 2 de 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 : 
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     le bru de Phamet) 

  

  

4 dB (A) 

          
Supérieur à 35 dB A) mais inférieur où égal 

à 45 dB (A) 6 dB (A) 
Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 

A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement} et du bruit résiduel (en l'absence des bruits générés par 

l’établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de manière à 

assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants : 

  

  

  

  

  

          

: | Période HOCUrNE 

Point 1 : à l’ouest, à proximité de la 65 55 

grille 

Point 2: à Pest, sur la grille 
miloyenne avec le site voisin 65 55 

(mâchefers) 

Point 3: au nord, face aux tours & 
ur nEr 65 55 

aéroréfrigérantes 
  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global 

émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement y compris le bruit émis par les 

véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l’intérieur de Pétablissement, 

respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d’un bruit particulier de l'établissement, À tonalité marquée et de manière établie ou 

cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes 

ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 

Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation 

de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse.) 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 

présent arrêté d'autorisation. 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 

d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 

proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées 

à recevoir des activités artisanales ou indusirielles. 

6.3. Autres sources de bruit 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs 

émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 

gênants pour le voisinage cest interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d’accidents. 
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6.4. Vibrations 

Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositifs 
antivibrations efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n°86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées. 

6.5, Contrôle des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne où un 

organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de Pinspection des 

installations classées. Cette mesure est réalisée après réglage et mise en service de installation puis tous les 3 
ans. Elle est transmise à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit avec les commentaires et les 

éventuelles propositions de l'exploitant. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Article 7, Propreté du site 

L’exploitant assure la propreté des voies de circulation, en particulier à la sortie de Finstallation, et veille à ce 
que les véhicules sortant de Pinstallation ne puissent pas conduire au dépôt de déchets sur les voies publiques 

d’accès au site. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et instaflations entretenus. Lorsqu'ils relèvent de la 
responsabilité de l'exploitant, les abords de l'installation, comme par exemple l’entrée du site ou d'éventuels 

émissaires de rejets, sont l’objet d’une maintenance régulière. 

Articles. Contrôle de l'accès à l'installation 

Un accès principal et unique doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout 

autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. Les issues des installations d'entreposage 
et d’incinération des déchets doivent être surveillées par tous les moyens adaptés. Les issues sont fermées en 

dehors des heures de réception. 

Articles, Prévention des risques 

9.1. Conception de l'installation 

L'installation est conçue et aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques d’incendie et à 
lirniter toute éventuelle propagation d’un incendie. L'emploi de matériaux combustibles est aussi limité que 

possible. 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir sous au moins deux angles différents. Toutes 
les dispositions doivent être prises pour une intervention rapide des secours et la possibilité d'accéder aux zones 

d’entreposage des déchets. 

L'installation doit être pourvue de moyens de secours contre l’incendie appropriés à la nature et aux quantités de 
produits et de déchets entreposés. Ces moyens comprennent en particulier : 

- des extincteurs en nombre suffisant et adapté aux risques ; 

- des colonnes sèches judicieusement réparties ; 

- des R.IA. implantés de façon à ce que tout point de l’établissement puisse être afteint par deux jets de lance, 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à la 

rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 
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9,2. Organisation 

L'exploitant établit un plan de luite contre un sinistre, comportant notamment les modalités d’alerte, la 
constitution et la formation d’une équipe de première intervention, les modalités d'évacuation, les modalités de 

lutte contre chaque type de sinistre et les modalités d'accueil des services d'intervention extérieurs. 

Des consignes relatives à la prévention des risques doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les Heux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones 

d'entreposage des déchets ; 

- les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitement et d'épuration ; 

- des mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses ; 

- les moyens à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d’alerte ; 

- les procédures d’arrêt d'urgence. 

9.3. Zones de dangers 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones pouvant présenter des risques d’incendie ou d’émanations 

toxiques dues aux produits stockés ou utilisés ou nocifs. Il distingue 3 types de zones : 

- Les zones à risque permanent ou fréquent, 

- Les zones à risque occasionnel, 

- Les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il se présenie 

néanmoins. 

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive due aux produits inflammables, l’exploitant définit : 

- zone 0 : emplacement où uñe atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant de longues 

périodes ou fréquemment ; 

- zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 

occasionnellement en fonctionnement normal ; 

- zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible de se présenter ou n’est 

que de courte durée, s’il advient qu’elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive due aux poussières, l'exploitant définit : 

- zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 

présente dans l’air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

- zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 

susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 

- zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n’est 

pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée, s’il advient qu’elle se présenic néanmoins. 

Les zones de dangers sont signalées par des moyens appropriés et reportéces sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

Tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré dans son ensemble comme zone de dangers. 
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9.4. Matériels utilisables dans les zones où des afmosphères explosives peuvent se 
présenter 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément au $9.3 ci-dessus peuvent se présenter Les 
appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions : 

- du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosive, 

- de l'arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une 

atmosphère explosive, 

- de l’arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installations des matériels électriques dans les 

emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

9,5. Installation électrique 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n°88.1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises de la série 

NE C ou aux normes européennes équivalentes qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Un contrôle est cifectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne très explicitement 

les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais 
les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les normes en vigueur. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les canalisations situées dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément au $9.3 peuvent 
survenir ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères explosives éventuelles ; elles 

seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de 
l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant 

des zones où des atmosphères explosives définies conformément au $9.3 peuvent survenir 

9.6. Foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'événements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 

ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l’arrêté ministériel du 28 
janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en 

vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

Article. 10, Prévention de la poilution atmosphérique 

10.1, Généralités 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont munies de 

dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la technologie 
disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles relatives à Phygiène et à 
la sécurité des travailleurs. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 
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L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de l'efficacité 

énergétique...) sont conservés à la disposition de l’inspection des installations classées. 

10.2. Brâûlage à Pair libre 

Le btülage à l'air libre est interdit sauf pour les déchets non souillés utilisés comme combustible lors des 

«exercices incendie». 

10.3. Odeurs 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de l'impact 

olfactif de l'installation afin de permetire une meilleure prévention des nuisances. 

Le cas échéant, des moyens de lutte contre les nuisances olfactives complémentaires peuvent être prescrits par 

voie d'arrêté complémentaire pris en application de l’article 18 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

Article. LE. Prévention de la pollution de Pear 

11.1. Prélèvements et consommation d’eau 

ÎLE LA Consommation d'eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations pour 

limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les prélèvements sont limités aux valeurs suivantes 

> Prélèvement en nappe : 

40 n/h 

200 m°/ 

65 000 m’/an 

À Prélèvement sur le réseau collectif 

1 m/h 
10 n°/j 
3 500 m°/an 

LEZB. Suivi des consommations 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 

journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. 

Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

HALE Disconnexion 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est équipé d’un dispositif de 

disconnexion. 

ÎLLD.  Foraxe 

  

Réal 

  

L'ensemble des travaux et l’équipement des ouvrages assure, pendant toute la durée de leur exploitation, une 

protection des eaux souterraines contre l’interconnexion des nappes d’eau distinctes et le risque d’introduction 
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de pollution de surface (aménagement approprié vis à vis des installations de stockage où d’utilisation de 

substances dangereuses). 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y 
compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de 
la pompe) doit faire l’objet d’une déclaration préalable à l’inspection des installations classées. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. 

L'espace annulaire doit être obturé au moyen d’un faitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 

- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 

- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d’au moins 50 cm. En zone inondable, fe tube doit 
rester au-dessus du niveau des plus hautes eaux Il doit disposer d’un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, 
d’un socle de forme conique entourant le tube et dont la penie est dirigée vers l’extérieur. Le socle doit être 

réalisé en ciment et présenter une épaisseur d’au moins 40 cm et une largeur d’au moins 50 cm pour éviter toute 
infiltration le long de la colonne. 

Si elle est située dans un encuvement étanche, la tête de puits peut être implantée au-dessous du niveau naturel 

du terrain, Dans ce cas, il doit exister un socle de 20 cm au fond de l’encuvement et les murs de la cuve doivent 
dépasser de 20 em au moins par rapport au terrain naturel. 

Une dalle de 3 nv est réalisée autour de la tête du forage, pente dirigée vers l’extérieur. 

Un forage non équipé de son groupe de pompage doit obligatoirement être fermé par un capot étanche cadenassé 

ou par un dispositif équivalent. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de Peau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau 
d’adduction d’eau potable. 

L'exploitant réalise un rapport complet comprenant : 

- la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées Lambert (X, Y et 

2), 

- Je nom du foreur, 

- la coupe technique très précise (équipement et matériaux utilisés), 

- la coupe géologique, 

- les documents relatifs au déroulement du chantier: date des différentes opérations, éventuellement 

anomalies, compte rendu de la cimentation, date de fin de chantier, 

- le résultat des pompages d'essais avec : 

. Le niveau statique à une date déterminée, 

. les courbes rabattemeni/débit, 

. le débit d'essai, 

- le débit d’exploitation (type d’équipement ..), 

- Je diamètre de Pouvrage de pompage et sa profondeur 

-  l’aquifère capté. 

Ce document est transmis à linspection des installations classées. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et Les 
incidents survenus dans l’exploitation de l'ouvrage. 

L'exploitant doit en faire la déclaration au préfet dans Le mois qui suit. 
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Le comblement est suivi ot certifié par un bureau d'étude hydrogéologique. 

FREE. 

Les coordonnées Lambert du forage sont les suivantes : 
x = 558.160 y=2371.350 z= 149 m 

    

En cas d'abandon du forage, il est procédé au comblement par un matériau incrte (par exemple gravier) terminé 

dans sa partie supérieure par un bouchon de ciment d’au moins 2 mètres d’épaisseur après arrachage et 

découpage de la partie supérieure des tubes ou tout autre moyen aux résulfats équivalents. 

I1.2. Valeurs limites de rejet dans l’eau 

LEZA Rejet en milieu naturel 

L'installation ne rejète pas d’effluents aqueux issus des installations de traitement des déchets en milieu 

aquatique naturel, 

112.8. Caractéristiques générales du rejet 

Les caux pluviales ruisselant sur les surfaces imperméabilisées des voiries et aires de stationnement sont admises 

dans un séparateur d'hydrocarbures d’une capacité de 30 L/s précédé d’un déversoir d'orage, garantissant une 
concentration en hydrocarbures totaux inférieure à 5 mg/L selon la norme NFT 90-203. 

L'ensemble des eaux pluviales des toitures susceptibles d’être polluées, des voiries ot aires de stationnement est 
recucilli dans un bassin fampon étanche d’une capacité de 800 m°. Ce bassin est conçu et aménagé de manière à 
prévenir tout risque de débordement vers les bassins de stockage d’eaux pluviales de toitures non polluées 
adjacents. L'ensemble des eaux recueilli est relevé, en cas de besoin, vers des bassins de stockage de la plate- 
forme de maturation des mâchefers VALORYELE dimensionnés pour contenir Le flux généré par un événement 

pluviométrique de retour 30 ans. 

L'ensemble de ces eaux est recyclé dans le procédé d’incinération, aucun rejet n’est effectué vers le milieu 
naturel. La possibilité de rejet vers le bassin d'infiltration existant est condamnée. En cas de besoin ces eaux sont 

évacuées par camion citerne vers une station d’épuration collective industrielle lorsque celle-ci est apte à les 
traiter où vers une société spécialisée dans le traitement physico-chimique de ce type d’effluents. 

Les caux pluviales de toitures non susceptibles d’être polluées sont canalisées et recucillies dans deux bassins 

tampons de capacité unitaire 500 m° sans prétraitement, Ces eaux peuvent être rejetées au milieu récepieur par 

pompage vers le bassin d'infiltration existant ou, en cas de besoin, vers le bassin tampon étanche de capacité 

800 m°. 

1220. Points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents doivent être prévus un point de prélèvement d’échantillons et un 
point de mesure (débit, température, concentration en poiluant, etc.). Ces points doivent être implantés dans une 
section dont les caractéristiques (rectitude de Ja conduite à Pamont, qualité des parois, régime d’écoulement, 

etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement 
ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que leffluent soit suffisamment homogène. Ils doivent être 
aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

Pinspection des installations classées. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent pouvoir être équipés des appareils 
nécessaires pour effectuer les mesures prévues au 820.3 dans des conditions représentatives. 
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113. Traitement des rejets aqueux issus des installations de traitement de déchets en 
dehors du site de l'installation d’incinération dans une station d'épuration 

collective 

Le traitement des effluents aqueux issus des installations de traitement de déchets en dehors du site 
d’incinération dans une station d’épuration collective, urbaine ou industrielle, ou le raccordement à une telle 
station, n’est envisageable que dans le cas où celle-ci est apte à les traiter dans de bonnes conditions. 

Dans un tel cas, l’analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents, de l’installation sur 
l’environnement et sur la santé peut notamment comporter un volet spécifique au raccordement. Ce volet atteste 
de l'aptitude précitée, détermine les caractéristiques des effluents qui peuvent être admis sur le réseau et précise 
la nature ainsi que le dimensionnement des ouvrages de prétraitement prévus, si nécessaire, pour réduire la 
pollution à la source et minimiser les flux de pollution et les débits raccordés. 

Tout traitement externe ou raccordement à une station externe doit faire l’objet d’une autorisation de rejet 
préalable en application de Particle L1331-10 du code de la santé publique. 

Cette autorisation fixe les caractéristiques maximales et, en tant que de besoin, minimales, des effluents aqueux 
qui seront traités ou déversés au réseau. Elle énonce également les obligations de l’exploitant de linstallation 
d’incinération ou de eo-incinération en matière d’autosurveillance des effluents aqueux dont il demande le 
traitement et les informations communiquées par l’exploitant de la station de traitement sur ses rejets. 

L'exploitant est tenu d’effectuer les calculs de bilan massique appropriés afin de déterminer quels sont les 
niveaux de rejet qui, au point final de rejet des effluents aqueux, peuvent être attribués aux effluents aqueux issus 
des installations de traitement de déchets, afin de vérifier si les valeurs limites de rejet fixées par l’autorisation de 
rejet préalable visée ci-dessus pour les cffluents aqueux issus des installations de traitement des déchets sont 
respectées. 

La dilution des rejeis aqueux aux fins de répondre aux valeurs limites de rejet indiquées dans l’autorisation de 
rejet préalable visée ci-dessus est interdite, 

Article 17. restion et traitement des déchets produits 

12.1. Gestion des déchets 

L'exploitant doit s'assurer que toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
Pinstallation sont prises pour permettre une bonne gestion des déchets issus de ses activités, selon les meilleures 
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable, en s’appuyant, le cas échéant, sur les documents 
de référence. 

L’exploitant doit être en mesure de démontrer que le mode de gestion des déchets permet : 

- de limiter à la source la quantité ct la toxicité des déchets produits, notamment en ce qui concerne les résidus 
de l’incinération ; 

- de faciliter le recyclage et Putilisation des déchets, si cela est passible et judicieux du point de vue de la 
protection de l’environnement ; 

- de s’assurer, à défaut, du traitement ou du prétraitement des déchets pour en extraire la plus grande part 
valorisable ou en réduire les dangers potentiels. 

Les déchets et les différents résidus produits doivent être entreposés séparément avant leur utilisation ou leur 
élimination, dans des conditions ñe présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux 

météoriques, d’une pollution des caux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. Les mâchefers doivent en particulier être refroidis. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, doivent être réalisés sur des 
cuvetles de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques. 
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12.2. Transport des déchets 

En cas d'enlèvement et de transport, l’exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi que les 

modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la proicction de l’environnement et à respecter 

les réglementations spéciales en vigueur. 

L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le décret 
n°98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets ou il s’assure que les quantités 

et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de l'obligation de déclaration. Ceite 

information doit être reportée dans le registre visé au $12.4, 

12.3. Elimination des déchets 

L’élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l’intéricur de l’établissement ou de ses dépendances, 
est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet conformément au titre Ier du Livre V 
du Code de l’environnement, relatif aux. installations : classées pour la protection de lenvironnement. 

L'exploitant est en mesure d’en justifier l’élimination à l'inspection des installations classées. Il tient à sa 
disposition une caractérisation ct une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Les ernballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 

relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les dispositions du 
décret n°98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à l’environnement dans la 

conception et la fabrication des emballages, 

A compter du 1” juillet 2002, l’exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l’article 

L 541.1 du Code de Penvironnement, des déchets mis en décharge. 

12.4. Enlèvement des déchets — Registre relatif à l'élimination des déchets 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi des déchets industriels spéciaux, lors de la remise de ses déchets à 

un tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des 

déchets générateurs de nuisances. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivanis sont consignés sur un document de forme 
adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par l’exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature suivant Le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification 

des déchets, 

- origine et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d’immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur : noms, coordonnées.….), 

- nature de l’élimination effectuée. 

12.5. Déchets particuliers 

125.4. Huiles usagées 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuécs conformément aux dispositions du décret n° 79-982 du 21 
novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont remises à un 

ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux 

conditions de ramassage des huiles usagées. 
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125.8 PCR 

Tout appareil contenant des PCB est traité conformément aux dispositions du plan national de décontamination 
et d'élimination des appareïls contenant des PCB et PCT approuvé par arrêté en date du 26 février 2003. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés ou décontaminés conformément au décret n° 87-59 du 2 
février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation et à l’élimination des polychlorobiphényles et 

polychloroterphényles, par des entreprises agréées. 

La décontamination ou l’éliminalion des appareils contenant des PCB doit être effectif au plus tard pour le 31 

décembre 2010, à l'exception des transformateurs dont les liquides contiennent entre 50 ppm et 500 ppm en 
masse de PCB qui sont éliminés à la fin de leur terme d’utilisation. 

12.6. Suivi des déchets générateurs de nuisances 

Pour chaque déchet, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est tenue à jour et qui comporte 
au minimum les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 

- la dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

- son mode de conditionnement, 

- la filière d'élimination prévue, | 

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

- la composition chimique du déchet (composition organique et minérale), 

- les risques que présente le déchet, 

- les réactions possibles du déchet au contact d’autres matières ou produits, 

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet, un dossier où sont archivés : 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

- les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 

- les observations faites sur le déchet, 

- les bordereaux de suivi de déchets renseignés par les centres éliminateurs, 

- les refus d'acceptation, les raisons des refus et les moyens mis en œuvre pour y remédier. 

12.7. Déclaration trimestrielle 

La production de déchets dans l’établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris interne à 
l'établissement) fait l’objet d’une déclaration trimestrielle à P’inspection des installations classées, afin d'assurer 

le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. Cette déclaration est envoyée dans le 
mois qui suit le trimestre considéré, selon les modalités fixées à l’arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des 
circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 
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CHAPITRE HE, PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DES INSTALLATIONS 

D’INCINERATION (RUBRIQUE 322 Bd) 

Article 15, Concention de Pinstallation 

13,1. Niveau d'incinération 

Les installations doivent être conçues afin de permettre un niveau d’incinéralion aussi complet que possible tout 
en limitant les émissions dans l’environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres et 

l'utilisation de techniques de valorisation et de traitement des effluents et des déchets produits, selon les 
meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable, en s’appuyant, le cas échéant, sur les 

documents de référence, et en tenant compte des caractéristiques particulières de lenvironnement 

d'implantation. 

13.2. Valorisation énergétique 

La chaleur produite par les installations d’incinération est valorisée : 

- par la production d'électricité. 

Le taux de valorisation annuel de l’énergie récupérée est défini comme le rapport de l’énergie valorisée 
annuellement sur l’énergie sortie chaudière produite annuellement, Est considérée valorisée l’énergie produite 

par l'installation sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée, y compris par 

autoconsommation, ou cédée à un tiers. 

13.3. Résidus de l’incinération 

Les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés. L’élimination 

des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être recyclés sera effectuée dans le 

respect de la réglementation en vigueur, 

Article. 14, Capacité de l'installation 

14.1, Nature des déchets admissibles 

Les déchets admissibles sur le centre d’incinération sont constitués : 

- des déchets non dangereux : 

+ des déchets ménagers bruts, 

«des déchets industriels banals bruts (D.LB. : déchets issus des entreprises du commerce, de l'artisanat, 

de l’industrie, des services et des administrations) ; 

° des refus de tri des collectes sélectives (déchets ménagers, D.IL.B,,encombrants) et des refus de plate- 

forme de compostage ; 

“des boues déshydratées de station d’épuratian d’eaux usées urbaines ( la filière de valorisation agricole 

doit loutefois être favorisée) 

+ des déchets d'activités de soins non contaminés assimilables aux déchets ménagers. 

Est interdite notamment l’admission : 

- des déchets industriels spéciaux et des déchets dangereux des ménages ; 

- des déchets liquides même en récipient clos ; 

- des substances explosives ; 

- des déchets d'activités de soins contaminés au sens de la réglementation sanitaire ; 
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- des déchets et issues des abattoirs ; 

- des déchets radioactifs. 

L'exploitant vérifie que les déchets réceptionnés sont conformes à ceux autorisés. 

14.2. Caractéristiques de l'installation 

La capacité nominale de chaque four d’incinération est définie dans Le tableau ci-dessons 
  

        

    

  

  

  

Référence Capacité ho: aite (/ FEPRSS a PONS Puissance ihertpique MW). 

Ligne 1 8 | | 9 614 | 21,5 
Ligne 2 8 9 614 21,5 

Installation 16 9 614 43             
La capacité annuelle de l'installation d’incinération est de 120 000 tonnes. 

La capacité d'entreposage dans la fosse est de 5 600 mn. 

Article. is. Conditions d'adrnission des déchets incinérés 

15,4 Tonnages 

L'installation est autorisée à traiter 120 000 tonnes par an de déchets non dangereux. 

15.2. Origine géographique des déchets 

Conformément au Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés d’Eure-et-Loir susvisé, 

les déchets admis sur installation sont ceux produits par les collectivités adhérentes : 

- des quatre syndicats de AUNEAU et MAINTENON (Eure-et-Loir), RAMBOUILLET (Yvelines) 

et de V'IIUREPOIX (Essonne) formant le SITREVA ; 

- du syndicat de CHATEAUDUN (Eure-et-Loir) éventuellement, 

Toute modification notable de l’origine géographique indiquée ci-dessus doit être portée avant sa mise en œuvre 
à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions 

complémentaires dans les formes prévues à l’article 18 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

15.3. Modification de la nature des déchets admis 

Lorsque l’exploitant d’une installation d’incinération de déchets non dangereux envisage une modification de 

l'exploitation entraînant l’incinération ou la co-incinération de déchets dangereux, cette modification nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation. 

15.4, Livraison et réception des déchets : conditions générales 

L'exploitant de l'installation d’incinération prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la 
livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les 

effets négatifs sur l’environnement, en particulier la polfution de Pair, du sol, des eaux de surface et des eaux 

souterraines, ainsi que les odeurs, le bruit et les risques directs pour la santé des personnes. 

L'exploitant détermine la masse de chaque catégorie de déchets avant d'accepter de réceptionner les déchets 

dans installation d’incinération. Les déchets sont pesés à l’arrivée, 

Pour chaque réception de déchets sur l’installation, les renseignements minimums suivants sont consignés sur un 
document de forme adaptée (registre, fiche de réception, listings informatiques.) et conservé par l’exploitant : 

- origine et dénomination du déchet, 
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- quantité réceptionnée, 

- date de réception, 

- nom de la société de ramassage et numéro d’immatriculation du véhicule utilisé, 

Un état récapitulatif de ces données est transmis à l’inspection de installations classées suivant les modalités 

prévues au $21.1.D. 

15.5, Contrôle de la radioactivité 

Détection de matières radicactives 

  

Le site est équipé d’un détecteur fixe de matières radioactives permettant de contrôler, de façon systématique, 
chaque chargement entrant ou sortant. Pour réaliser des mesures représentatives du chargement, la vitesse de 

passage du véhicule doit être réduite pat tout dispositif approprié (système d’arrêt, barrière, ralentisseur.…) pour 

ne pas dépasser 5 km/h. 

La traçabilité des entrées-sorties est assurée à chaque passage lors de la pesée du véhicule à laquelle est associé 

un contrôle de radioactivité par un portique à déclenchement d'alarme, 

  

Le seuil de détection est fixé à deux fois fe bruit de fond local. H ne peut être modifié que par action d’une 

personne habilitée et après accord de l'inspection des installations classées. Le réglage du seuil de détection est 

vérifié et étalonné au moins une fois par an. 

Tout déchet détecté radioactif lors du contrôle d'admission ne peut être refusé mais doit être isolé sur le site en 

attente de traitement suivant la procédure énoncée ci-dessous. 

Une procédure relative à la conduite à tenir en cas de déclenchement de l’appareil de détection de la radioactivité 

est établie par l'exploitant et transmise à l’inspection des installations classées. Cette procédure mentionne 

notamment : 

- les mesures d’organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en œuvre en cas de déclenchement 

en vue dc protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

- les formations spécifiques prévues par le & 15.5.B du présent arrêté, 

- Ja désignation d’un agent compétent dans le domaine de la radioactivité, 

- es procédures d’alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs, 

- les procédures d’intervention des sociétés spécialisées, 

- les dispositions prévues pour le stockage provisoire et Pévacuation des déchets en cause, telles que définies 

au $15.5.C du présent arrêté. 

La procédure mise en place sera transmise à l'inspection des installations classées sous 2 mois à compter de la 

signature du présent arrêté préfectoral. 

Toute détection fait l’objet d’une recherche sur l’identité du producteur et d’une information immédiate de 

l'inspection des installations classées, 

1558. information ei formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, sont informés sur les risques radiologiques et la conduite à tenir en cas de mise en œuvre de la 

procédure prévue au $15.5.A du présent arrêté. À cet effet, ladite procédure est visée par l'ensemble du 

personnel. 

Des dispositions doivent être prises pour qu’un agent compétent dans le domaine de la radioactivité ayant reçu 
une formation adaptée aux risques radiologiques puisse intervenir à tout moment sur le site en cours 

d'exploitation. Cette formation porte notamment sur : 

- la nature des déchets, 

- les moyens de caractérisation, 

- les manipulations à éviter, 
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- tous les risques présentés par le fonctionnement de l’installation, 

- les risques radiologiques. 

  

155€. Stockage er transport des déchets radioactifs détectés 

et isolés 

Les déchets radioactifs détectés, triés et isolés doivent être stockés de façon temporaire et exceptionnelle dans un 

lieu spécifique aménagé à cet effet, permettant l'établissement d’une zone de balisage et d’identification des 
risques. Celui-ci doit être éloigné des postes de travail, à accès limité et doit par ailleurs protéger et abriter les 
déchets des intempéries. Un périmètre de sécurité doit être établi pour respecter les limites réglementaires de la 

dose efficace admissible pour le public fixées à 1 1Sv/h. 

Dans le cas où le producteur originel du déchet non conforme est identifié, celui-ci doit assurer Pentière 

responsabilité de son élimination. Il doit prendre en charge immédiatement le suivi, le transport et l” élimination, 

en respectant les réglementations en vigueur, et notamment celles relatives au transport de matières radioactives. 

Dans le cas où le producteur originel ne serait pas identifié, un stockage temporaire peut être admis pour les 

déchets contaminés par des radionucléides à durée de vie courte et en source non scellée. 

Dans les autres cas la procédure d’enlèvement par F'ANDRA doit être engagée. 

15.6. Livraison et réception des déchets 

Les déchets non dangereux à traiter doivent être déchargés dès leur arrivée sur une aire étanche ou dans une 

fosse étanche permettant la collecte des eaux d’égouttage, 

L'installation doit être équipée de telle sorte que l’entreposage des déchets et l’approvisionnement du four 

d’incinération ou de co-incinération ne soient pas à l’origine de nuisances olfactives pour le voisinage. L'aire de 

déchargement des déchets non dangereux doit être conçue pour éviter tout envol de déchets et de poussières où 

écoulements d’effluents liquides vers l’extérieur. 

Si les déchets sont susceptibles de ne pouvoir être traités vingt-quatre heures au plus tard après leur arrivée par 

l'installation d’incinération, l'aire ou la fosse doit être close et devra être en dépression lors du fonctionnement 

des fours : l'air aspiré doit servir d’air de combustion afin de détruire les composés odorants. Le déversement du 

contenu des camions doit se faire au moyen d’un dispositif qui isole le camion de Pextérieur pendant le 

déchargement ou par tout autre moyen conduisant à un résultat analogue. 

Article 16. Conditions d'exploitation 

16.1. Conditions de combustion 

1614. Qualité des résidus 

Les installations d’incinération sont exploitées de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur 

en carbone organique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux 

ou que leur perte au feu soit inférieure à 5 % de ce poids sec. 

1ELE. Conditions de cornbustios 

Les installations d’incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, même dans 

les conditions les plus défavorables que l’on puisse prévoir, les gaz résultant du processus soient portés, après la 

dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C pendant 

deux secondes, mesurée à proximité de la paroi interne ou en un autre point représentatif de la chambre de 

combustion. Le temps de séjour devra être vérifié lors des essais de mise en service. La température doit être 

mesurée en continu. 

En cas de difficultés techniques, le temps de séjour de deux secondes doit s’appliquer au plus tard à compter du 

moment où il est procédé au renouvellement des fours. 
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IG CC. Brâleurs d'appoint 

Chaque ligne d’incinération est équipée d’au moins un brûleur d’appoint, lequel doit s’enclencher 
automatiquement lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C, après la dernière 
injection d’air de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et d'extinction afin 
d’assurer en permanence la température de 850 °C pendant lesdites phases et aussi jongtemps que des déchets 

non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion, 

Lors du démarrage et de l’extinction, ou lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de 

850 °C, les brûleurs d’appoint ne sont pas alimentés par des combustibles pouvant provoquer des émissions plus 
importantes que celles qu’entraînerait la combustion de gazole, de gaz liquide ou de gaz naturel. 

16.10, Conditions de l'alimentation en déchets 

Les installations d’incinération possèdent et utilisent un système automatique qui empêche l'alimentation en 

déchets : 

- pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température de 850 °C ait été atteinte ; 

- chaque fois que la température de 850 °C n’est pas maintenue ; 

- chaque fois que les mesures en continu prévues par le $ 20.2 montrent qu'une des valeurs limites 
d'émissions esi dépassée en raison d’un dérèglement ou d’une défaillance des systèmes d'épuration. 

16.2. Indisponibilités 

Sans préjudice des dispositions prévues au $16.1.D, la durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances 

techniques des installations d’incinération, de traitement ou de mésure des effluents aqueux et atmosphériques 
pendant lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées sont limités : 

- à quatre heures sans interruption lorsque les mesures en continu prévues au $20.2 montrent qu’une valeur 

limite de rejet à l'atmosphère est dépassée. 

- la durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être inférieure à soixante 

heures. 

La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mg/m’, exprimée en 
moyenne sur une demi-heure. Le dispositif de mise à l’air libre, dit « 36 % », permettant de by-passer Le filtre à 

manches durant les phases transitoires de montée en température ou en cas d’incident sera pourvu de tout 

équipement permettant de respecter en permanence cette condition. 

En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour les substances organiques à 
l’état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent pas être dépassées, Les conditions 

relatives au niveau d’incinération à attcindre doivent êlre respectées. 

Article. {7 Prévention de la pollution de l'air 

17.1. Caractéristiques de la cheminée 

Les gaz issus de l’incinération des déchets sont rejetés à l’atmosphère par intermédiaire d’une cheminée. 

IT LA Forme des conduits 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à lPatmosphère, doit être conçue 
de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans atmosphère, La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la 

vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu’il ne puisse à 
aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. Les 
contours des conduits ne doivent pas présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché doit être continue et lente. 
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LFLB.  Ceadeul de la hauteur de la cheminée 

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l’air libre et l’altitade moyenne du sol à 

l'endroit considéré) est de 42 m. 

ITEC Vitesse d'éjection des gus 

La vitesse d’éjection des gaz en marche continue nominale doit être au moins égale à 12 ns. 
3 B B 

ITLD. Plate-forme de mesure 

Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion rejetés à l’atmosphère, 

une plate-forme de mesure fixe sera implantée sur la cheminée ou sur un conduit de l'installation de traitement 

des gaz. Les caractéristiques de cette plate-forme devront être telles qu’elles permettent de respecter en tout point 

les prescriptions des normes en vigueur, et notamment celles de la norme NF X 44 052, en particulier pour ce qui 

concerne les caractéristiques des sections de mesure. 

En particulier, cette plate-forme doit permettre d’implanter des points de mesure dans une section dont Îles 

caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de 

réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des 

seuils ou obstacles situés à laval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions cn toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes extérieurs à 

la demande de l’inspection des installations classées. 

Si une même cheminée reçoit les gaz provenant de plusieurs lignes de traitement des fumées, une section de 

mesure conforme aux prescriptions de la norme NF X 44 052 scra aménagée par ligne, de manière à permettre la 

mesure séparée des effluents de chaque Higne de traitement. 

47.1. 

Les installations d’incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière que les valeurs 

limites définies ci-dessous ne soient pas dépassées dans les rejets gazeux de l'installation. 

Valeurs Emires d'émission dans l'air 

    

ITA. de de 

Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées pour les concentrations de monoxyde de 

carbone (CO) dans les gaz de combustion, en dehors des phases de démarrage et d'extinction : 

  

- 50 mg/m° de gaz de combustion en moyenne journalière ; 

3 : : à 
- 150 mg/m° de gaz de combustion dans au moins 95 % de toutes les mesures correspondant à des valeurs 

moyennes calculées sur dix minutes ou 100 mg/m3 de gaz de combustion dans toutes les mesures 

correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au couts d’une période de vingt-quatre 

heures. 

  

Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées : 
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Paramètre. - leur en es a - 

Poussières totales 10 

Substances organiques à l’état de gaz 
ou de vapeur exprimées en carbone 10 20 

organique total (COT) 
Chlorure d'hydrogène (HCT) 10 60 

Fluorure d'hydrogène (HF) 1 4 
Dioxyde de soufre (SO2) 50 206 

Monoxyde d’azote Jusqu'au 
(NO) ct dioxyde | 01/01/2010 350 600 
d'azote (NO2) 

exprimés en dioxyde Après le 
d'azote 01/01/2010 200 490       
  

  

  

als 

  

 Vaicur 

  

  

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) 

+ thallium et ses composés, exprimés en thallium (TI) 

0,05 mg/m° 

  

Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 0,05 mg/m° 
  

  Total des autres métaux lourds 

(Sb+As+Pb+Crt+Co+CutMntNit+-V) 
0,5 mg/n°   

  

Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 

de Parsenic et de ses composés, exprimés en arseni 

de l’antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) ; 

c (As) ; 

du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb) ; 

du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr) 

du cobalt et de ses composés, exprimés en cobalt (Co) 

du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 

du manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn) 

du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (NI) 

du vanadium et de ses composés, exprimés en vanadium (V). 

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d’échantilannage d'une demi-heure au 

minimum et de huit heures au maximum. 

Ces valeurs s’appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes physiques. 

  

gt Ruyannes 
  

  

Paramètre 

      

Valeur. 
  

  Dioxines et furannes   0,1 ng/m° 
  

La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en dioxines et furannes 

déterminée selon les indications de l’annexe LE. 

La méthode de mesure employée est la moyenne mesurée sur une période d’échantillonnage de six heures au 

minimum et de huit heures au maximum. 
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17.2. Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'air 

Les valeurs limites d'émission dans l’air sont respectées si : 

- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées au $17.LE pour le 

monoxyde de carbone et pour les poussières totales, les substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur 

exprimées en carbone organique total (COT), le chlorure d’hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde 

de soufre et les oxydes d’azote ; 

- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les substances organiques à 

Pétat de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d’hydrogène, le fluorure 

d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d’azote, ne dépasse les valeurs limites définies au ${7.LE ; 

- aucune des moyennes mesurées sur la période d’échantillonnage prévue pour le cadmium et ses composés, 

ainsi que le thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres métaux 

(Sb+As+Pb+Cr+Co+CutMn+Ni+V), les dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs limites définies au 

$17.LE ; 

- 95% de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 

150 mg/m3 ; où aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au 

cours d’une période de vingt-quatre heures ne dépasse 100 mg/m3 ; 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées au $16.2 ne sont pas prises en compte pour juger du 

respect des valeurs limites. 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de 

fonctionnement effectif (à l'exception des phases de démarrage et d’extinction, lorsque aucun déchet n’est 

incinéré) à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de ces 

mesures. Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites 

d'émission définies au $817.1.E: 

-  Monoxyde de carbone : 10%; 

-  Dioxyde de soufre : 20 % ; 

-  Dioxyde d’azote : 20%; 

-  Poussières totales : 30 % : 

- Carbone organique total : 30 % ; 

- Chlorure d’hydrogène : 40 % ; 

-  Fluorure d'hydrogène : 40 %. 

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 

Pour qu’une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq moyennes, sur 

une demi-heure n’aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de 

mesure en continu. Dix moyennes journalières par an peuvent être écartées au maximum pour cause de mauvais 

fonctionnement ou d’entretien du système de mesure en continu. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d’émission définies au $17.1E 

sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c’est-à-dire 273° K, pour une pression de 

101,3 KPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec. 

17.3, Dispositions particulières 

Les instaflations respectent également les dispositions propres : 

- aux zones de protection spéciale qui demeurent applicables en application de Particle 18 du décret 

n°2001-449 du 25 mai 2001 relatif aux plans de protection de l'atmosphère et aux mesures pouvant 

être mises en œuvre pour réduire les émissions des sources de pollution atmosphériques ; 

- aux arrêtés pris en application des plans de protection de l'atmosphère élaborés en application de 

l’article L. 222-4 du Code de l’environnement. 

Les valeurs limites démission à l’afmosphère sont compatibles avec les valeurs limites de concentration du 

même polluant dans Fair ambiant fixées par le décret n°98-360 du 6 mai 1998 modifié relatif à la surveillance de 
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la qualité de Pair et de ses effets sur la santé et sur l’environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils 
d'alerte et aux valeurs limites. 

Artele 18. Gestion et traitement des déchets de l’incinération 

18,1. Conditions d'élimination des déchets 

Le stockage ou Pélimination des déchets dangereux produits par l'installation doit être réalisé dans des 
installations autorisées à cet effet par arrêté préfectoral pris au titre du livre V du Code de l’environnement. 

Pour les autres déchets, à l’exclusion des métaux extraits des mâchefers, les conditions d'élimination fixées par 

le présent arrêté tiennent compte notamment de la fraction soluble et des teneurs en métaux lourds dans les 

lixiviats de ces déchets, mesurées selon les normes en vigueur et permettront de définir la filière d'élimination. 

Le transport des résidus d’incinération entre le lieu de production et le lieu d’utilisation ou d'élimination doit se 

faire de manière à éviter tout envol de matériau, notamment dans le cas de déchets pulvérulents. 

Les modes d'élimination autorisés pour les principaux déchets produits par installation sont ‘pas de résidus de 

traitement d’eau ? 

  

  Mode d élimination ou de valorisation 
Ébiminés dans les seules installations qui y sont 

explicitement autorisées par arrêté préfectoral pris au 
REFIOM titre du Code de l’environnement et conformément aux 

dispositions de l’arrêté préfectoral n°3722 du 22 
novembre 1996 

Valorisés, notamment en travaux publics, dans les 
conditions prévues par lP’arrêté préfectoral n°3722 du 

  

Maluredudéchel 
  

  

Mâchefers 22 novembre 1996 ou éliminés dans une installation 

autorisée par arrêté préfectoral pris au titre du Code de 
l’environnement   

  

18.2. Suivi de la qualité des déchets 

La qualité des déchets est contrôlée dans les conditions suivantes : 

  

      Nature du 

  

  

Fraction soluble 
Métaux lourds dans les lixiviats 

Fraction soluble 

Mächefcrs COT, He, Pb, Cd, As, Cr‘, SO Mensuelle 
Taux d’imbrûlés 

REFIOM Trimestrielle 

  

      
  

18.3. Suivi de la production des décheis 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de tous les déchets qu’il produit à l'inspection des 
installations classées. T1 doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation 

précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités, L'exploitant endra en particulier une 
comptabilité précise des quantités de résidus d’incinération produits, en distinguant notamment : 

- Les mâchefers ; 

- les métaux ferreux extraits des mâchefers ; 

- le cas échéant, les métaux non ferreux extraits de mâchefers ; 

- les résidus d'épuration des fumées de l’incinération des déchets dont : 

* poussières et cendres volantes en mélange ou séparément ; 

+ cendres sous chaudière ; 

* gâteaux de filiration provenant de l’épuration des fumées ; 
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+ déchets fiquides aqueux de l’épuration des fumées et autres déchets liquides aqueux traités hors du site ; 

+ déchets secs de l’épuration des fumées ; 

+ catalyseurs usés provenant, par exemple, de l’élimination des oxydes d’azote ; 

+ charbon actif usé provenant de l’épuration des fumées ; 

Dans le cas où un entreposage spécifique n’est pas possible pour certains des déchets mentionnés ci-dessus, 

l’exploitant le signale et indique dans sa comptabilité la nature des déchets concernés, 

IE suit l’évolution des flux ainsi produits en fonction des quantités de déchets incinérés. 

18.4. Résidus d'épuration des fumées de l’incinération des déchets 

Les résidus d'épuration des fumées, définis au $ 18.3, doivent être admis sur un centre de stockage dans les 

conditions fixées par l’arrêté ministériel du 30 décembre 2002 relatif au stockage de déchets dangereux. 

Une analyse au moins une fois par trimestre des différents résidus de l’épuration des fumées sera effectuée sur 

un échantillon. En particulier, un test de lixiviation sera réalisé conformément au protocole défini selon les 

normes en vigueur. Les analyses porteront notamment sur la fraction soluble et les teneurs en métaux lourds. 

18.5. Mâchefers 

Les conditions de gestion des mâchefers respectent les dispositions de la circulaire du 9 mai 1994 

(DPPR/SEL/BPSIED n°94-IV-1). 

CHAPITRE IV, DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article, 19. Eisnesitions particulières 

19.1. Dispositions applicables aux installations de compression d’air 

19. LA. Implantation 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon 
qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors sans qu’il en résulte d’incommodité 

pour Îe voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à Pintérieur des locaux 
toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à 
une atmosphère toxique ou explosive. 

Les locaux sont implantés en rez-de-chaussée. 

FOUR dssues de secours 

Les locaux seront munis de portes s’ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas 

d’accident l'évacuation rapide du personnel. 

JO LC Réclementation aprarells à pression 

Les matériels respecteront la réglementation relative aux appareîls à pression de gaz. 

P Entretien et exploitation 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne sont pas conservés dans la salle des compresseurs. 

Le local de compression est maintenu en parfait état de propreté. 
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Des filires maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans les 

compresseurs. 

Un dispositif est prévu sur les circuits d’eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la 

circulation de l’eau. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement lapparcil si la pression de gaz devient 

trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son 

arrêt en cas d’alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont 

l’un au moins est placé à l’extérieur de f’atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits convenables pour éviter des 

renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d’arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de 

condensation sont susceptibles de s’accumuler. 

Les produits de purge sont collectés et traités avant rejet. 

Toutes mesures sont prises pour éviter que Ja manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions 

dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

CHAPITRE V. SURVEILLANCE DES REJETS ET INFORMATION 

Article Surveillance des rejets et de l'impact sur Penvirennement 

20.1. Conditions générales de la surveillance des rejets 

Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air et dans l’eau doivent 
être effectuées de manière représentaiive et, pour les polluants atmosphériques, conformément aux dispositions 
de Particle 18 de l'arrêté du 4 septembre 2000 portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes 

pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l’atmosphère, 

L’échantillonnage et l’analyse de toutes les substances polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi 

que l’étalonnage des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, doivent 
être effectués conformément aux normes en vigueur. 

Les normes nationales sont indiquées en annexe ! a de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé. Dans l’attente de la 
publication des normes européennes dans le recueil de normes AFNOR, les normes des États membres de 

l'Union européenne et de pays parties contractantes de l’accord EEE peuvent également être utilisées comme 
textes de référence en lieu et place des normes françaises, dès lors qu’elles sont équivalentes, 

L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques 

ou aqueux sont soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification par un organisme compétent. Un 

étalonnage des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques ou aqueux doit être effectué au 
moyen de mesures parallèles effectuées par un organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet étalonnage 
doit être effectué par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où par un 

organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de linspection des installations classées, 
s’il existe, selon les méthodes de référence, au moins tous les trois ans et conformément à la norme 

NF EN 14181, à compter de sa publication dans le recueil des normes AFNOR. 

20.2. Surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets atmosphériques, Les mesures sont 
effectuées sous la responsabilité de l’exploitant ct à ses frais dans les conditions fixées par l’arrêté d'autorisation, 

qui sont au moins celles qui suivent. 
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Paramoe Contéleinieme | Controle par un organise exterieur 

  

  
Poussières totales 

Substances organiques à l’état de 
gaz ou de vapeur exprimées en 

carbone organique total (COT) 

Chlorure d’hydragène 

Fluorure d'hydrogène Mesure en continu 

Dioxyde de soufre 
Oxydes d’azote 

Monoxyde de carbone Deux mesures par an 

Vapeur d’eau 

Oxygène 

Cadmium et de ses composés 

Thallium et de ses composés 

Mereure et de ses composés 

total des autres métaux (Sb + As + Sans objet 

Pb + Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V) 

Dioxines et furannes 

  

  

  

  

  

  

  

        
  

Par organisme extérieur, il faut entendre : un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation 

(COFRAC) où par un organisme signataire de Paccord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 

européenne des organismes d'accréditation où par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection 

des installations classées, s’il existe. 

Les résultats des teneurs en métaux devront faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les formes 

particulaires et gazeuses avant d’effectuer la somme. 

20.3. Surveillance des rejets aqueux 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets aqueux. Les mesures sont 

effectuées sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais dans les conditions qui suivent : 

  

    _Orpanisme apré 

  

  

PH 

Température 

Débit 

COT 

Mes Journalière, sur un échantillon 

  

Continu 

  

  

  

DCO ponctuel 

Métaux (Hg., Cd, TI, As, Pb, Cr, Mensuel 

Cu, Ni et Zn) 

  

  

Fluorures 
  

CN libres 

hydrocarbures totaux Sans objet 
  

AOX 
  

demande biochimique en oxygène 
  

  

dioxines et furannes Semestriel 

Dans le cas où des difficultés sont rencontrées pour la mesure du COT en continu en raison de la présence de chlorures, la mesure de COT 

peut être réalisée à fréquence journalière, sur échantillonnage ponctuel. 

L'exploitant peut être dispensé de la mesure de la DCO si elle n’est pas compatible avec la nature de Peffluent et notamment lorsque ta 

teneur en chlorure est supérieure à 5 g/l. 

    
      
  

Lorsqu'il ne s’agit pas d’un rejet continu, mais d’un rejet par bâchées, une analyse des paramètres précités est 

réalisée avant chaque rejet sur un échantillon instantané prélevé dans la bâchée à rejeter. Le rejet ne peut 

intervenir que si les valeurs limites définies au $11.3 sont respectées. 

29/29 

 



20.4. Surveillance de l'impact sur l’environnement au voisinage de l'installation 
ë 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de Pimpact de l'installation sur l'environnement, 
Ce programme concerne au moins les dioxines et les métaux. 

Il prévoira notamment la détermination de la concentration de ces polluants dans l’environnement : 

- d’une mesure hors du périmètre d’influence de l’installation (point 0) ; 

- dans un délai de trois mois à compter du début du programme de surveillance ; 

- après la période initiale, selon une fréquence au moins annuelle. 

Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 
L'exploitant met en place une jauge (OWEN ou équivalent) dans la direction : 

- des venis de fréquence la plus élevée 

- des vents de vitesse la plus faible. 

La distance par rapport à Pinstallation est déterminée par une étude de dispersion des rejets atmosphériques. 

Les mesures doivent être réalisées en des lieux où l’impact de linstallation est supposé être le plus important. 

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par Pexploitant. 

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévu au $21.1.C de l’Article.21 et sont 
communiqués à la commission locale d’information et de surveillance lorsqu'elle existe. 

Article. 21t.Informations sur ke fonctionnement ou arrêt de Finstaliation 

21.1. Information de l'inspection des installations classées 

21.4A.  laformation en cas d'accident 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de porter 
afteinte aux intérêts visés à l’article L 511.1 du Code de l’environnement, est déclaré dans les meilleurs délais à 

l’inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers et Fenvironnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier l’état des 
installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspection des installations classées n’a pas donné son 

accord, 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l’analyse 
des causes et des circonstances de l’accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à 
l’inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

2LLB.  Consigration des résultats de surveillance et 
information de l'inspection des installations classées 

  

2ÉERa Cons 

Les résultats de la mesure en continu de la température obtenue à proximité de la paroi interne de la chambre de 
combustion ou d’un autre point représentatif et des mesures demandées aux 820.2, 820.4 sont conservés pendant 

cinq ans, Les informations relatives aux déchets issus de installation et à leur élimination sont en revanche 
conservées pendant toute la durée de l’exploitation. 

sultais 
  

2LERE 

Les résultats des analyses demandées aux Article.16, Aïticle 18 et aux $ 20.2, 20,4 sont communiquées à 
l'inspection des installations classées : 
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- selon une fréquence trimestrielle en ce qui concerne la mesure de la température de la chambre de 
combustion, les mesures en continu demandées à Article. 16 et au $ 20.2, accompagnées de commentaires 
sur les causes de dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées ; 

- selon une fréquence annuelle en ce qui concerne les mesures prévues au 820.4 et fes informations 

demandées à l’Article.18; 

- dans les meilleurs délais lorsque les mesures en continu prévues au $20.2 montrent qu’une valeur limite de 
rejet à l'atmosphère est dépassée, au-delà des limites fixées par le 816.2, en cas de dépassement des valeurs 

limites d'émission en ce qui concerne les mesures réalisées par un organisme tiers, telles que définies au 
820.2, et pour tout dépassement des valeurs limites de fraction soluble et de teneurs en métaux lourds dans 

les lixiviats des déchets produits par l'installation en ce qui concerne les mesures réalisées, le cas échéant, 

en application de l’Article.18. 

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de 
Pévolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires 

utiles. 

  

L’inspection des installations classées peut demander à tout moment Ka réalisation, inopinée ou non, de 

prélèvements et analyses d’effluenis liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l’exécution de mesures de 

niveaux sonores et de mesures dans l’environnement. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

    ZE. d. Hilananm 

  

L'exploitant calcule une fois par an, sur la base de la moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage 

admis dans l’année : 

- les flux moyens annuels de substances faisant Pobjet de limite de rejet par tonne de déchets incinérés ; 

- les flux moyens annuels produits de déchets issus de l’incinération énumérés à l’Article.18 par tonne de 

déchets incinérés. 
I communique ce calcul à l’inspection des installations classées et en suit l’évolution. 

TI, 

  

L'élaboration du bilan environnement respecte les conditions de l'arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la 

déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation. 

L'exploitant adresse au préfet au plus tard le 1% avril de l’année n+1 pour l’année n, un bilan annuel des rejets, 
chroniques ou accidentels, dans Pair, l’eau et les sols, quel qu’en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 

éliminés à l'extérieur de l'installation classée autorisée. 

Les exploitants déclarent les rejets annuels dans l’aimosphère des polluants suivants : oxydes d’azote, oxydes de 

soufre, composés organiques volatils non méthaniques (COV), acide chlorhydrique, acide fluorhydrique, arsenic, 

cadmium, chrome, cuivre, manganèse, mercure, nickeï, plomb et dioxines et furannes, quelle que soit la masse 

rejetée conformément au 8 I de l’article 4 de l'arrêté susvisé. 

2ELEL Bland HE    ns 
  

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 24 décembre 2002 susvisé, dès lors que les émissions d’un gaz à 

effet de serre ou de substances dommageables pour la couche d'ozone dépassent la valeur annuelle mentionnée 
dans le tableau ci-dessous, l'exploitant établit annuellement un rapport relatif aux émissions du gaz concerné 
suivant le format fixé par le ministre chargé des installations classées qui comporte les informations prévues à 

l’annexe V de l'arrêté susvisé. 

CO 10 000 tonnes 

CH; 100 tonnes 

N:0 20 tonnes 

HFC 0,5 tonnes 

PEC 0,5 tonnes # 

SFé 0,5 tonnes 
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NF; 0,5 tonnes 

CFC 0,5 tonnes 

HCFC 0,5 tonnes 

La déclaration annuelle des rejets dans l’atmosphère détaille le mode de calcul des émissions de polluants 

mentionnés au $& 21.1.B.e suivant le format fixé par le ministre chargé des installations classées qui comporte les 
informations prévues à l’annexe V de l'arrêté du 24 décembre 2002 susvisé, Il est transmis au préfet au plus tard 

le 1° avril de l’année n+1 pour l’année n. 

IEC Rapport annuel d'activité 

Une fois par an, l'exploitant adresse à inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 
synthèse des informations dont la communication est prévue aux & 21.1.A et $21.1.B du présent article ainsi que, 
plus généralement, tout élément d'information pertinent sur la tenue de linstallation dans l’année écoulée et les 

demandes éventuelles exprimées auprès de Pexploitant par le public. Le rapport précise également, pour les 
installations d’incinération, le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée défini au $13.2 et présente le 

bilan énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant, l'énergie sortie chaudière et l'énergie 
valorisée sous forme thermique ou électrique et effoctivement consommée ou cédée à un fiers. 

ets entrants sur l'installation 

  

2LLD. Bilan des déc 

Le traitement des déchets entrants sur le site fait l’objet d’une comptabilité précise tenue en permanence à la 
disposition de l’inspection des installations classées. A cet cffet, l'exploitant ouvre un registre mentionnant pour 
chaque type de déchets (déchets ménagers, D.ILB., emballages, déchets d’activités de soins, etc.) reçus sur le 

centre : 

- provenance, nature et quantité des déchets traités, 

- nom de l’entreprise chargée de la collecte, date de réception. 

Un état récapitulatif, au moins trimestriel, de ces données est transmis à l'inspection des installations classées 

QE. Bilan de fonctionnement 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 17 juillet 2000 susvisé, l'exploitant élabore tous les dix ans un 
bilan de fonctionnement, qu’il adresse au préfet, portant sur les conditions d’exploitation de l’installation 

inscrites dans l'arrêté d’autorisation. 

21,2, Information du public 

Conformément au décret no 93-1410 du 29 décembre 1993 susvisé, l’exploitant adresse chaque année au préfet 

du département et au maire de la commune d’implantation de son inslallation un dossier comprenant les 

documents précisés à Particle 2 du décret précité, 

L'exploitant adresse également ce dossier à fa comumission locale d’information et de surveillance de son 

installation, si elle existe. 

21.3. Equipements abandonnés 

Les installations désaffectées sont débarrassées de tout stock de matières. Tous les produits dangereux ainsi que 
tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées, Unc analyse 
détermine les risques résiduels pour cc qui concerne l’environnement (sol, eau, air, ..) ainsi que la sécurité 

publique. Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans installation. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec l’exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent interdire leur 

réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement isolés du reste des 
installations (sectionnement et bridage des conduites, etc.). 
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21.4. Cessation d'activité 

Conformément à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, l'exploitant adresse au 

préfet, au moins un mois avant la date à laquelle il estime lexploitation terminée, un dossier comprenant : 

- un plan à jour du site ; 

- un mémoire sur les mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code 

de l’environnement ; 

- une description de l'insertion du site dans le paysage et son environnement ; 

- une description des mesures prises ou prévues pour lPévacuation ou l'élimination des déchets présents sur Île 

site ; 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- une étude sur l’usage ultérieur qui peut être fait du site, notamment en fermes d'utilisation du sol ou du sous- 

sol ; 

- une description du démantèlement des installations ou de leur nouvelle utilisation ; 

- encas de besoin, la surveillance qui doit encore être exercée sur le site. 

CHAPITRE VE DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES À 

L'ENSEMBLE DE L’ETABLISSEMENT 

Article. 22. Changement d'exploitant 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, 

les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ouù sa 

raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

Article. 33. Vente des terrains 

En cas de vente du terrain, le vendeur du terrain est tenu d'informer par écrit acheteur que des installations 

classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des 

dangers où inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

I] indique également par écrit à l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 

chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l’accomplissement de cette formalité. 

A défaut, l'acheteur a le choix de poursuivre la résolution de fa vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il 

peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état ne 

paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. 

Articie. 24, Echéancier 

Sauf mention contraire dans un article particulier, le présent arrêté est applicable dès sa notification . 

Des délais spécifiques d'application sont arrêtés pour les dispositions suivantes : 
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_Auicle/s  . Prescription Échéanc 
15.5 Contrôle de la radioactivité 28/12/2004 

16,1.D Conditions de l'alimentation en déchets 28/12/2005 

16.2 Indisponibilités 28/12/2005 

17.1.D Plate-forme de mesure 28/12/2005 

17.LE Valeurs limites d'émission dans l’air 28/12/2005 

17.2 Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l’air 28/12/2005 

20.2 Surveillance des rejets atmosphériques 28/12/2005 

20.4 Surveillance de impact sur l’environnement au voisinage de l’installation 28/12/2004 

211Bb Transmission des résultats de surveillance à l’inspection des installations Dès que possible et 
LB. classées au plus tard le 

28/12/2005     
Articte.25. Féremption 

La présente autorisation cesse de produire cffet au cas où les installations n’ont pas été exploitées durant deux 

années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article. 26.Sanciiqus 

Les infractions au l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîncront l'application des 

sanctions pénales et administratives prévues par le Code de l’environnement, 

Article 27. Eélais ef voies de recours 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article L 514,6 du Code de l’environnement) : 

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le dit acte a 

été notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

Particle L 511.1 du Code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années 

suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de 
cette installation ou afténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à Ja 
juridiction administrative. 

Article. 28. Notification 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative. 

Ampliations en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement Centre et à Monsieur le Maire de la commune de OUARVILLE. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises est 
affiché pendant une durée d’un mois à {a diligence du maire de OUARVILLE qui doit justifier au Préfet d'Eure- 
ct-Loir de l’accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet d’Eure-et-Loir, au frais du syndicat intercommunal pour la collecte et le 
traitement des ordures ménagères de la région de OUARVILLE , dans deux journaux d'annonces légales du 
département. 
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Article 29 Hrécntion 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de OUARVILLE, Monsieur 

le Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement -Centre- et tout agent de la force 

publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Chartres, le 5 MAI 2004 

POUR LE PREFET, 

Le Secrétaire Général, 

Michel VILBOIS 

Pour ampliation, 

Le Che reau, 

Hélène DESBREE 
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" ANNEXE A L’ARRETE 
"FACTEURS D’EQUIVALENCE POUR LES DIBENZOPARADIOXINES ET LES 

DIBENZOFURANNES 

Pour déterminer la concentration en dioxines et furannes comme la somme des concentrations en dioxines et 
furannes, il convient, avant de les additionner, de multiplier les concentrations massiques des dioxines et 

furannes énumérés ci-après par les facteurs d'équivalence suivants (en utilisant le concept d'équivalence 

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

toxique) : 

- . _ _ __._ _ l'acteur d'équivalence toxique 
2,3,7,8 Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) Î 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0.5 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0.1 

1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0.1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0.1 

1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzedioxine (HpCDD) 0.01 
Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0.001 

2,3,7,8 Tétrachiorodibenzofuranne (TCDF) 0.1 

2,3,4,7,8 _ Pentachlorodibenzofüranne (PeCDF) 05 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0.05 _ 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0. 

1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0.1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0.1 

2,3,4,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0.1 

1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0.01 

1,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0.61 

Octachlorodibenzofuranne (OCDF) 0.00!         
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CHAPITRE. 
Article.t. 

LI. 

1,2, 

Article.2. 
Article.3. 

Article.4, 
CHAPITRE IE. Conception générale des installations . 

Article.5. 

5.1. 

52. 

5.3. 

5.4. 

5.5. 
5.5.A. 

5.5.8. 

5.5.C. 

5.5.D. 

5.5.E. 

S.SF. 

Article.6. 

6.1. 

6.2. 

63. 

64. 

6.5. 

Article.7. 
Articie.8. 

Article.0. 

9.1. 

92. 

93. 

94. 

9.5. 

9.6. 
Article.10. 

10.1. 

10.2. 

10.3. 
Article.lt. 

PEL. 
ILEA. 

1E.1B, 

11.1.C. 

ILED. 

TABLE DES MATIERES 

Définitions et champ d’application 

Obiet 

Définitions et champ d’application 

      

   

    

   

    

   

            

    

                

   

    

       

Nature des activités autorisées . 

Application... 
Agrément emballage 
Conformité aux dossiers et modifications 

R
E
S
 

D
 

RD
 

D
 

ND 
NN 

Conditions générales d’aménagement des installations 

Prévention des envois de poussières 

Transport de fluides 

Réserves de matières consommables 

Intégration paysagère . 

Prévention des pollutions accidentelles, 

Eaux pluviales... 

Stockages de liquides susceptibles d'être polluants... 6 

Connaissance des produits... .. 6 

Bassin de confINEMENt sosie 7 

Réseaux d’effuents Li ieiiinneneeenneneeneeeeesee 7 

Installations de traitement des effluents ss 7 

  

Prévention des nuisances sonores - vibrations 

Généralités... 

Niveaux sonores en limite de propriété 

Autres sources de bruit 

Vibrations 

Contrôle des niveaux sonores. 

Propreté du site. 
Contrôle de l’accès à l'installation. 

Prévention des risques …… 

Conception de l'installation . 

Organisation 

Zones de dangers 

Matériels utilisables dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

  

Installation élecirique sense 

      

    

  

    

Foudre 
Prévention de la pollution atmosphérique 

Généralités 

Brûlage à l'air libre 

Odeurs 
Prévention de la pollution de l’eau 

Prélèvements et consommation d’eau 

Consommation d’eau 

Suivi des CONSOMMIATIONS side 12 

DISCONNEXIONM ner srrrsernenrnnnrnnnernnnnnenneeeeeneneeeennnnee nee rrenenenenee 12 

FOrAGE... Literie 12 
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HHED.a. Réalisation... usines 

11.1.D.b. Coordonnées du forage 
ILHD.c. Abandon d’un forage …. 

11.2. Valeurs limites de rejet dans l’eau 
112.A. Rejet en milicu naturel 

  

   
11,2.B. Caractéristiques générales du rejet... ss 14 

11.2.C. Points de rejet... ississnsnensnesensenennenennenesenenennennnnnnns 14 

113. Traitement des rejets aqueux issus des installations de traitement de déchets en dehors du site de 
l'installation d’incinération dans une station d'épuration collective 

      

      

        

   

   

      

   

      

   

    

Article.12. Gestion et traitement des déchets produits... 

12.1. Gestion des déchets... iii 

12.2. Transport des déchets 

12.3. Elimination des déchets 

12.4. Enlèvement des déchets — Registre relatif à l’élimination des déchets 

12.5. Déchets particuliers 

12.5.A. Huiles usagées 

125.8. PCR ieneenneneeeneenee nn neneeeenneeneneeeeennneenennenenes 17 

12.6. Suivi des déchets générateurs de nuisances 

12.7. Déclaration trimestrielle …. 
CHAPITRE HL  Prescriptions particulières des installations d’incinération (Rubrique 322 B4) 

Auticle.13. Conception de l'installation 

13.1. Niveau d’incinÉratiDn issues 

13.2. Valorisation énergétique … 

133. Résidus de l’incinération. 

Article.14. Capacité de Pinstallation. 

HAE. Nature des déchets admissibles . 

142, Caractéristiques de Pinstallation 
Article.f5. Conditions d’admission des déchets incinérés . 

15.1. Tonnages 

15.2. Origine géographique des déchets... ss 

153. Modification de la nature des déchets admis 

15.4. Livraison et réception des déchets : conditions générales 

15.5. Contrôle de {a radioactivité 
15.5.A. Détection de matières radioactives... 20 

  

15.5.B. Information et formation du personnel 

15.5.C. Stockage et transport des déchets radioactif détectés et isolés... 21 

15.6. Livraison et réception des déchets 
Articie.16. Conditions d'exploitation 

  

   

        

16.1. Conditions de combustion 
16.14. Qualité des résidus … 

16.1.B. Conditions de combustion. 

16.1.C.  Brûleurs d'appoint... issus 22 

16.1.D. Conditions de Palimentation en déchets... sun 22 

          

16.2. Indisponibilités 
Article.17. Prévention de la pollution de l’air 

17.E Caractéristiques de la cheminée 

17.1.A. Forme des conduits... 

17.1.B. Calcul de la hauteur de la cheminée … 
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1T.IC. Vitesse d’éjection des gaz siennes 23 

  

17,1.D. Plate-forme de mesure... 23 

17.1E. Valeurs limites d'émission dans Pair... 23 

  

17ZLEa  Monoxyde de carbone 
17.LE.b.  Poussières totales, COT, HCI, SO2 et NOx 

I7.LE.c. Métaux 
17.1E.d.  Dioxines et furannes.. 
    

            

   

  

    

   
  

172. Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l’ai 

173. Dispositions particulières... 

Article.18. Gestion et traitement des déchets de l’incinération 

18.1. Conditions d’élimination des déchets... 

18.2. Suivi de la qualité des déchets...’ sn 

18.3. Suivi de la production des déchets …… . 

18.4. Résidus d'épuration des fumées de Pincinération des déchet: 27 

18.5. Mâchefers......................... ns 27 

CHAPITREIV, Dispositions particuliéres 
Aïticle.19. Dispositions particulières …. 

19.1. Dispositions applicables aux installations de compression d'air. 

19.1.A. Implantation 

19.1.B. Issues de Secours is eieeieneeeneeneeneeenennerneteeeees 27 

19.1.C. Réglementation appareils à pression sise 27 

      

        

CHAPITRE V. Surveillance des rejets et information 
Article.20. Surveillance des rejets et de l’impact sur l’environnement 

20.1. Conditions générales de la surveillance des rejets 

20.2. Surveillance des rejets atmosphériques... 

203. Surveillance des rejets aqueux 

20.4. Surveillance de l’impact sur l’environnement au voisinage de l'installation 

Article.21. Informations sur le fonctionnement ou l’arrêt de l'installation 
    

   21.1 Information de l'inspection des installations classées. 

21.1.A. Information en cas d’accident 

21.1.8. Consignation des résultats de surveillance et information de l’inspection des installations 

classées 30 

211.Ba. Conservation des résultats. 30 

21.1.B.b. Transmission. 30 

21.1.B.c. Analyses complémentaires. 31 

21.1.B.d. Bilan annuel... 31 

21.1.B.e. Bilan environnement 31 

21.HB.f Bilan des émissions … 31 

            

    
      

   

  

2LI.C. Rapport annuel d'activité 32 

211.D. Bilan des déchets entrants sur l'installation ss 32 

21.LE. Bilan de fonctionnement inner 32 

21.2. Information du public... 

21.3. Equipements abandonnés . 32 

214. Cessation d’activité . 
   CHAPITRE VI. Dispositions administratives applicables à l’ensemble de létablissement. 

Article.22. Changement d’exploitant . 
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